
Green Living /  
Sustainable Living

Catégories de spécialisation



Les catégories de spécialisation «Green Living» et 
«Sustainable Living» font partie de la thématique 
«Green & Sustainable».

Ces deux catégories de spécialisation se réfèrent à des distinctions existantes (labels 
ou certificats). Ces distinctions sont vérifiées par les éditeurs des labels correspon-
dants. Des distinctions valables pour des labels reconnus permettent donc d’accéder 
à ces catégories de spécialisation.

Green Living
Les établissements d’hébergement avec la catégorie de spécialisation Green Living 
se distinguent par des activités qui permettent d’utiliser les ressources environne-
mentales de la manière la plus respectueuse possible.

Sustainable Living
Les établissements d’hébergement avec la catégorie de spécialisation Sustainable 
Living se distinguent par des activités qui – au-delà de l’utilisation respectueuse des 
ressources environnementales – optimisent en permanence les autres dimensions 
de la durabilité.

Commercialisation
Les catégories de spécialisation servent à un positionnement ciblé de l’établissement 
d’hébergement. Une distinction permet d’accéder aux campagnes thématiques 
correspondantes de Suisse Tourisme. Retrouvez d’autres informations à ce sujet sur 
www.stnet.ch.

HotellerieSuisse indique dans l’annuaire professionnel de l’industrie hôtelière suisse 
les établissements d’hébergement ayant obtenu les distinctions correspondantes 
de la Classification suisse des hôtels. 
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Procédure 
Condition de base
Classification valable dans l’une des catégories d’hébergement suivantes 
d’HotellerieSuisse:
–  Hôtel
–  Swiss Lodge
–  Serviced Apartments

Chaque établissement doit remplir les exigences minimales de la classification selon 
les critères de classification en vigueur de la catégorie de base correspondante 
d’HotellerieSuisse.

Critère minimal non rempli pour des raisons conceptuelles
Une possibilité d’exemption est autorisée dans des cas exceptionnels pour un 
critère minimal de la catégorie de base, conditionnés de manière conceptuelle  
par la catégorie de spécialisation. La décision d’exemption est prise par les audi-
teurs de la Classification suisse des hôtels en accord avec HotellerieSuisse.

En cas de dispense, le client doit être expressément informé, avant la conclusion  
du contrat d’hébergement, du fait que le standard n’est pas satisfait.

Condition préalable
Remplir au moins un critère minimal selon le présent catalogue de critères. Les 
critères minimaux sont marqués d’un «M» dans le tableau des critères.

Le justificatif de la distinction correspondante (label / certificat), tenant compte  
de la durée de validité, est à indiquer. Pour maintenir la catégorie de spécialisation, 
il faut à chaque fois présenter le renouvellement du label ou certificat (preuve).

Demande
La demande de catégories de spécialisation s’effectue dans le cadre de la procé- 
dure de classification ordinaire (vérification de la catégorie de base tous les 3 ans) 
et fait partie intégrante de la préparation obligatoire à la procédure de classifica-
tion, qui doit être traitée de manière entièrement numérique.

Une demande extraordinaire de catégories de spécialisation est possible, mais  
peut entraîner des frais conformément aux règlements de la Classification suisse 
des hôtels (cf. Règlement sur la Classification suisse des hôtels et l’utilisation des 
marques de garantie afférentes – Annexe 5: Emoluments).
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Autres
Décision
Les auditeurs de la Classification suisse des hôtels (pool national d’auditeurs) pren- 
nent la décision concernant la demande, sur mandat d’HotellerieSuisse. Un délai de 
recours est accordé à partir de la communication de la décision. L’éventuel recours 
est traité par l’Instance de recours indépendante.

Dispositions transitoires
Quiconque utilise à juste titre une marque de garantie ou une marque individuelle 
sur la base d’une version antérieurement valable du catalogue de critères et qui 
n’est plus attribuée dans la version révisée, sous des conditions modifiées ou avec 
une nouvelle image de marque, reste autorisé à continuer d’utiliser l’ancienne 
marque jusqu’à la fin d’une procédure de classification effectuée selon le nouveau 
règlement.

Enregistrement de la marque
Les marques figuratives pour les catégories de spécialisation Green Living et 
Sustainable Living sont enregistrées auprès de l’Institut Fédéral de la Propriété 
Intellectuelle sous le numéro de référence / de demande suivant: 719’218 (Green 
Living) et 717’177 (Sustainable Living).
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Critères
Domaine No. Critère Points Critère minimum 

 
Hôtel /
Swiss 
Lodge

Serviced 
Apart-
ments

Green 
Living

1 Bio-Hotel 1 M M

2 EarthCheck (assessed) 1 M M

3 EcoEntreprise 1 M M

4 EMAS 1 M M

5 EU-Umweltzeichen 1 M M

6 GRI (+) 1 M M

7 ibex fairstay 1 M M

8 ISO 14001 1 M M

9 STEP 1 M M

10 Travelife (silver) 1 M M

11 Valais Excellence 1 M M

12 Green Key 1 M M

13 Certified Green Hotels 1 M M

14 eco hotels certified (ehc) 1 M M

Sustai-
nable 
Living

15 EarthCheck (certified) 1 M M

16 EcoEntreprise 1 M M

17 Green Globe (certified) 1 M M

18 GRI (A+/B+) 1 M M

19 ibex fairstay (silver, gold, platinum) 1 M M

20 STEP (gold, platinum) 1 M M

21 Travelife (gold) 1 M M

22 TourCert 1 M M

CritèresAutresIntroduction Procédure

5




